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transports
Question écrite n° 102911

Texte de la question

M. Jean-Luc Préel attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
sur le poids des dépenses en essence dans le budget des Français et des Françaises. M. le Premier ministre
s'est engagé à redistribuer l'éventuel surplus de recettes fiscales issues des taxes sur les carburants. M. le
ministre de l'économie, des finances et de l'industrie a confirmé l'instauration d'une mesure de chèque transport.
Il s'agit d'une mesure qui sera sans doute utile, mais elle ne résout pas le problème de tous les utilisateurs de
carburant notamment les pêcheurs, les agriculteurs, les transporteurs routiers, les taxis, les ambulanciers et
autres professionnels utilisateurs réguliers. Il lui demande donc quelles sont les autres mesures envisagées par
le Gouvernement.

Texte de la réponse

Au cours de la période récente, les salariés ont été confrontés à la hausse du coût des transports entre leur
domicile et leur lieu de travail, notamment due à l'augmentation du prix du carburant consommé par leur
véhicule lorsqu'ils doivent l'utiliser. Les organisations syndicales de salariés ont relayé cette préoccupation
auprès du Gouvernement. Avec la mise en place du chèque-transport, le Gouvernement a donc souhaité
prendre une mesure au bénéfice des salariés répondant aux objectifs suivants : favoriser le recours aux
transports collectifs là où ils sont disponibles et au moment où ils le sont ; compenser une partie du coût du trajet
domicile-travail en véhicule particulier lorsque le salarié ne peut utiliser les transports collectifs et ne bénéficie
par ailleurs d'aucun dispositif de prise en charge dans le cadre légal ou conventionnel existant. Il n'est pas
envisagé de prendre dans le domaine du transport routier de marchandises des mesures spécifiques dans le
sens évoqué par l'honorable parlementaire. Il est rappelé qu'une sécurisation des relations contractuelles
apportant des garanties nouvelles aux transporteurs routiers vis-à-vis de leurs cocontractants a été introduite par
la loi du 5 janvier 2006 relative à la sécurité et au développement des transports. La répercussion de la hausse
éventuelle du prix du carburant entre le moment où la commande est conclue et celui où le transport est effectué
est désormais prévue par un mécanisme de répercussion de l'évolution des prix se référant à l'indice publié par
le comité national routier.
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